


Q.

L’ÉPIDÉMIE D’OBÉSITÉ

	 L’épidémie d’obésité touche-t-elle les Québécois ?

	 Oui, selon l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) le monde grossit collectivement et le Québec 	
	 n’est pas en reste : 

	 	 Les nouvelles données sur le poids diffusées en juillet 2005 devraient nous servir de sonnette 	
	 	 d’alarme : 57% de la population québécoise de 18 ans et plus souffre d’excès de poids (35% 	
	 	 d’embonpoint et 22% d’obésité).1	

	 	 Au Québec, presque un enfant ou adolescent sur quatre présente un excès de poids.2	

	 	 Entre 1987 et 1998, l’excès de poids chez les Québécois de 20 à 64 ans est passé de 19% à 	
	 	 28%, ce qui représente une augmentation de 44%.3	

	 	 Il s’agit d’un problème de société et de santé publique qui requiert des solutions environnemen-	
	 	 tales, sociales et politiques, et qui demande que les environnements physique, social et culturel	
	 	 dans lesquels les gens évoluent favorisent et soutiennent des choix santé.4	

	 	 Un accroissement aussi rapide et global de l’obésité est, selon l’OMS, difficilement explicable 	
	 	 par des facteurs individuels.5 

	 Les enfants sont-ils affectés par cette épidémie ?

	 Oui, nous sommes en présence d’une augmentation exponentielle du surpoids et de l’obésité chez 	
	 les jeunes.

	 	 Au Canada, les données de 2004 indiquent que l’obésité chez les jeunes Canadiens de 2 à 17 	
	 	 ans, a plus que doublé passant de 3% à 8% en 25 ans, et que l’embonpoint est passé de 12% 	
	 	 à 18% dans la même période.6	

	 	 Au Québec, les jeunes affichent un taux d’obésité de 7% et un taux d’embonpoint de 15%.	
	 	 La prévalence d’obésité chez les adolescents a triplé en 25 ans.7	

	 	 La surcharge pondérale ou l’obésité ont des effets particulièrement néfastes sur la santé des	
	 	 enfants dans la mesure où elles multiplient les risques de maladies cardiovasculaires, de diabète, 	
	 	 de troubles orthopédiques et psychologiques.

	 Prenons-nous le même chemin que les Américains ?

	 	 Si la tendance se maintient, le Canada et le Québec auront tôt fait de rejoindre les États-Unis au 	
	 	 chapitre du surpoids puisque le taux combiné d’embonpoint et d’obésité des jeunes Canadiens 	
	 	 (26 %) est pratiquement identique à celui des jeunes Américains (27 %).8  

	 	 40% des enfants obèses âgés de sept ans et 70% des adolescents obèses seront des adultes	
	 	 obèses et contracteront par voie de conséquence des maladies chroniques qui les condamneront	
	 	 à une perspective de vie moins longue que celle de leurs parents.9
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	 Pourquoi l’embonpoint et l’obésité sont-ils en augmentation ? 

	 L’Organisation mondiale de la santé (OMS) identifie cinq facteurs « probables  et convaincants » 	
	 liés	à l’épidémie l’obésité.10  Parmi ces facteurs, on retrouve :

	 	 Les modes de vie sédentaires;

	 	 La grande consommation d’aliments à haute teneur énergétique et à faible valeur nutritive;

	 	 La publicité intensive d’aliments à haute densité énergétique et des commerces de fast-food;

	 	 La grande consommation de boissons gazeuses ou de jus sucrés;

	 	 Les conditions socioéconomiques défavorables.

	 Pourquoi l’embonpoint et l’obésité sont-ils considérés comme une épidémie ?

	 	 Une épidémie est une propagation subite et rapide d’une maladie […] à un grand 	nombre de 	
	 	 personnes d’une région.11 

	 	 L’obésité qui connaît une croissance constante à travers le monde et a été qualifiée d’épidémie 	
	 	 par l’Organisation mondiale de la santé (OMS).12

	 	 Selon les projections de l’OMS « l’épidémie mondiale de maladies chroniques ferait environ 	
	 	 17 millions de décès prématurés chaque année.13

	 Les habitudes de vie des jeunes sont-elles en cause ?

	 	 Une enquête réalisée en 2003, montre que 45% des jeunes de 12 à 17 ans ne consomme pas 	 	
	 	 quotidiennement les cinq portions minimales de fruits et légumes recommandées par le Guide  
		  alimentaire pour manger sainement14 et environ 80% des Québécois de 6 à 16 ans ne consomme 	
	 	 pas les quantités minimales suggérées des quatre groupes d’aliments du Guide alimentaire.15	

	 	 Il est reconnu que les habitudes alimentaires et le niveau d’activité physique jouent un rôle	
	 	 déterminant sur le poids des enfants et que l’interaction entre les habitudes individuelles, les 	 	
	 	 comportements sociaux et les environnements contribuent à l’actuelle épidémie d’obésité.16

	 	 Les jeunes sont de plus en plus exposés à une nourriture à faible valeur nutritive mais riche en	
	 	 sucre, en sel et en gras offerte notamment dans des établissements de restauration rapide 	
	 	 installés massivement à proximité des zones scolaires.17

	 	 Les jeunes sont de plus en plus sédentaires, c’est-à-dire qu’ils font moins de 60 minutes 	
	 	 d’activité physique par jour. Les loisirs qui ne demandent pas de dépense d`énergie, tels que 	
	 	 la télévision et les jeux vidéos, ont remplacé les jeux et les activités sportives.18 On constate	
	 	 désormais un déséquilibre important entre les calories consommées par les jeunes et celles	
	 	 dépensées.	

	 	 Au Québec, près de 40% des enfants et 50% des adolescents soupent devant le téléviseur ce 	
	 	 qui favorise la prise de repas plus riches en énergies et pauvres en termes de qualité nutritive.19 

Q.

R.

Q.

R.

Q.

R.

L’ÉPIDÉMIE D’OBÉSITÉ

2 11



	 Quel sera le prix à payer si rien n’est fait pour régler cette crise ? 

	 De lourdes conséquences pour l’avenir de notre société sont à prévoir.	

	 	 Au Québec, une étude publiée par le groupe GPI Atlantic, intitulée The cost of obesity in Quebec	
	 	 estimait que les coûts directs reliés à l’obésité avaient accaparé 5,8% du budget du ministère de 	
	 	 la Santé et des Services sociaux pour la seule année 2000, soit plus de 500 millions de dollars.20	

	 	 « L’obésité est responsable de plus de 8 000 décès chaque année au Canada, ce qui représente	
	 	 plus que le nombre combiné de décès imputables aux accidents de la route, aux suicides, aux 	
	 	 homicides et à l’infection à VIH, enregistré annuellement au Canada […] les effets indésirables 	
	 	 de l’obésité, loin de se limiter aux décès prématurés, comprennent également une augmentation 	
	 	 du taux d’incapacité et de morbidité et une diminution de la qualité de vie ».21 

	 	 Au Canada, les coûts directs de santé associés à l’obésité sont estimés à 24% des dépenses de	
	 	 soins de santé c’est-à-dire 1,8 milliards de dollars.22

	 	 Notre système de santé universel risque de mettre le gouvernement en faillite.23 

	 	 Une improductivité future peut contribuer à un taux d’absentéisme chez les travailleurs qui sont	
	 	 victimes d’obésité et aux maladies chroniques qui en découlent.24	

	 Que faire pour lutter contre cette épidémie d’obésité ?

	 	 Des choix éclairés et assumés ne sont pas toujours faciles à faire car les choix santé ne sont pas 	
	 	 proposés sur le même pied d’égalité que les aliments riches en gras, en sucre et en sel. L’offre 	
	 	 alimentaire influence la demande par une pression intense et soutenue via les techniques de 	
	 	 marketing qui vise à orienter les choix des individus vers des options non santé, tant sur le plan 	
	 	 de l’alimentation, que du transport ou des loisirs. Pour ces raisons et bien d’autres encore, 	
	 	 l’individu n’est pas en mesure d’exercer son libre arbitre.

	 	 L’ensemble de notre société – et particulièrement les jeunes – est directement visé par un intense 	
	 	 marketing alimentaire qui quotidiennement nous confronte à une forte pression commerciale 	
	 	 destinée à mousser la vente et la consommation de produits à faible valeur nutritive.

	 	 Cette réalité est d’autant plus importante lorsqu’il est question des enfants qui sont un groupe 	
	 	 particulièrement vulnérable dans notre société. Les enfants ne sont pas responsables : ils ne 	
	 	 peuvent choisir l’environnement dans lequel ils vivent, ils ne choisissent pas non plus leur 	
	 	 alimentation ou leur mode de vie et ils ont une capacité limitée à comprendre les conséquences 	
	 	 à long terme de leur comportement. 

	 	 Les préférences consuméristes des jeunes se développent depuis le plus jeune âge. Et les 	
	 	 comportements adoptés dès l’enfance en matière d’alimentation et d’activité physique peuvent 	
	 	 se perpétuer pendant toute l’existence de l’individu. 

	 	 Au-delà de la famille, c’est l’ensemble de la société qui a une responsabilité vis-à-vis de ces 	
	 	 enfants et de leur santé. 

	 	 Pour lutter contre une crise de santé publique et prévenir les problèmes de poids chez les jeunes, 	
	 	 il faut des solutions environnementales, sociales et politiques. 
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	 Quel est le lien entre le marketing, les habitudes alimentaires et les problèmes liés 	
	 au poids ?

	 	 L’OMS identifie des facteurs « convaincants et probables » liés à l’épidémie d’obésité : 1) le 	
	 	 mode de vie sédentaire, 2) la grande consommation d’aliments à haute densité énergétique et 	
	 	 à faible valeur nutritive, 3) le marketing intense, abondant des aliments à haute densité 	
	 	 énergétique et des commerces de fast food.25

	 	 «[...] La promotion des noms de marque – […] utilise des messages qui influencent le 	
	 	 comportement par un effet de séduction. Ces formes de commercialisation ont une incidence 	
	 	 sur la santé publique. Elles influencent nos propres modes de comportement, et plus 	
	 	 particulièrement ceux de nos enfants. Comme elles sont conçues en vue du succès, elles 	
	 	 ont des conséquences sérieuses sur ceux qui en sont la cible. Nous devons nous efforcer de 	
	 	 communiquer des messages propres à promouvoir des modes de vie sains et des produits sains».26

	 	 Une firme américaine, Datamonitor, identifiait la publicité alimentaire destinée aux enfants	
	 	 comme l’une des cinq premières causes d’obésité infantile.27 

	 	 Selon une étude des psychologues de l’Université de Liverpool, une prise de conscience sociale 	
	 	 s’impose car «notre recherche confirme que les publicités télévisées de nourriture 	ont un impact  
		  considérable sur les habitudes alimentaires des enfants en doublant leur consommation  
		  d’aliments». Ces annonces renforceraient par ailleurs les mauvaises habitudes existantes en	
	 	 incitant les enfants obèses à manger plus et à faire des choix moins intéressants sur le 	
	 	 plan nutritif.28 

	 	 D’autres études ont associé l’écoute excessive de la télévision au développement de l’obésité, à 	
	 	 une consommation accrue de calories, à une dépense d’énergie réduite, à une construction 	
	 	 négative de l’image corporelle et à une intégration réduite du concept d’autonomie.29 Ainsi, des 	
	 	 résultats d’une recherche rapportent le lien entre la télévision et l’obésité en constatant une 	
	 	 augmentation de 2% de la prévalence de l’obésité chez les 12-17 ans pour chaque heure 	
	 	 passée devant le petit écran.30 

	 	 Au Québec, un recensement des publicités diffusées à la télévision et à des moments où les 	
	 	 jeunes sont le plus à l’écoute montre que 23% des publicités font la promotion de produits 	
	 	 alimentaires, et que 73% de ces produits ne fait pas partie du Guide alimentaire canadien 
		  pour manger sainement.31

	 	 Pour certains chercheurs, les publicités alimentaires peuvent altérer la perception qu’ont les 	
	 	 jeunes d’une saine alimentation. Une étude rapporte que 70% des jeunes de 6-8 ans considèrent 	
	 	 les aliments provenant des chaînes de restauration rapide plus nutritifs que ceux préparés à 
	 	 la maison.32

	 	 La nature, l’abondance et l’intensité des publicités alimentaires faites aux jeunes sont des	
	 	 facteurs environnementaux qui déterminent leurs comportements de consommation, influencent 	
	 	 directement leurs comportements alimentaires et incidemment leur état de santé.33 « […] quand  
		  on dit une fois à un enfant mange des fruits, et dix fois mange des barres chocolatées, ça ne sert  
		  pas à grand-chose ».34
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	 	 Enfin, «le principal mécanisme par lequel l’utilisation des médias contribue à l’obésité infantile  
		  est l’exposition des enfants, dès leur plus jeune âge, aux milliards de dollars investis année après  
		  année dans la publicité et le marketing promotionnel croisé des produits alimentaires et des 
		  personnages favoris des enfants».35

	 Pourquoi les stratégies marketing de l’industrie agroalimentaire visent-elles 	
	 les enfants ?

	 	 Qu’elles soient destinées aux enfants ou aux adultes, ces stratégies marketing sont motivées par 	
	 	 le désir de développer une reconnaissance, une préférence et une fidélité pour leurs marques de 	
	 	 commerce. La publicité est indispensable pour convaincre le consommateur du caractère 	
	 	 nécessaire des nouveaux biens. Après avoir créé le besoin, elle incite à le satisfaire.36

	 	 Les enfants sont ciblés car ils ont un pouvoir d’achat propre et futur, ainsi qu’un fort pouvoir 	
	 	 d’influence sur les achats effectués par leurs parents.37	

	 	 Dans 75% des cas, la première requête d’un enfant pour un produit aurait lieu au	supermarché. 	
	 	 Et jusqu’à trois produits sur quatre des produits alimentaires réclamés par les enfants, font 	
	 	 l’objet de publicité télévisuelle.38	

	 	 De plus en plus, l’industrie agroalimentaire s’adresse directement aux enfants par l’intermédiaire	
	 	 de l’école (cadre où les enfants sont disposés à l’apprentissage), d’Internet et des films pour	
	 	 enfants. Cela multiplie les occasions de promotion auprès des enfants, assure une exposition 	
	 	 fréquente de grandes marques, et associe souvent le produit à des expériences qui contribuent	
	 	 à la notoriété de ces marques.39 

	 En quoi l’interdiction de la publicité destinée aux enfants est-elle une mesure qui 	
	 peut aider à prévenir les problèmes de poids ?

	 	 Un rapport de l’Institute of Medecine affirme que les pratiques de marketing des aliments et	
	 	 boissons auprès des enfants et des jeunes sont en contradiction avec des saines habitudes 	
	 	 alimentaires et contribuent à créer un environnement qui met en péril leur santé.40  

	 	 Dans un contexte social où la publicité pour des produits alimentaires est omniprésente, les 	
	 	 enfants sont un groupe particulièrement vulnérable en raison de leur naïveté et de leur crédulité. 	
	 	 Ils sont même devenus ces dernières années la cible privilégiée du marketing avec tous ces	
	 	 aliments conçus «exprès pour eux».41 En ciblant les jeunes « les publicitaires savent qu’ils […] 	
	 	 peuvent laisser une marque indélébile [et que] si on révèle les enfants à une marque, cela en 	
	 	 fera des clients ultérieurement ».42

	 	 On a constaté que les enfants de 8 ans et moins ne saisissent pas vraiment l’intention persuasive 	
	 	 des messages, et la plupart des enfants de 4 ans et moins ne sont pas toujours capables de faire 	
	 	 la distinction entre les annonces et le contenu des émissions de télévision.43 
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	 Comment le Québec protège-t-il les enfants de la publicité ?

	 	 En vertu de la Loi sur la protection du consommateur du Québec, l’article 248 stipule une	
	 	 interdiction générale « de faire de la publicité à but commercial destinée à des personnes de 
		  moins de 13 ans ».44	

	 	 Les critères de qualification de la publicité destinée aux enfants sont suggérés par l’article 249	
	 	 de la LPC.

	 	 Une série d’exceptions à la LPC sont énoncées dans le règlement d’application aux articles 87 	
	 	 à 91.45

	 Quels sont les messages publicitaires visés par l’article 248 ?	

	 	 Les messages commerciaux c’est-à-dire ceux qui sont destinés à promouvoir un bien, tel un	
	 	 aliment, et à favoriser sa vente.	

	 	 Les messages relatifs à un service, tel un service de restauration rapide, dans le but de favoriser	
	 	 sa vente.

	 	 L’interdiction s’applique quel que soit le support publicitaire utilisé: presse écrite (journaux,	
	 	 revues, circulaires, etc.), radio, télévision, téléphone, ordinateur, etc.46

	 À qui la loi s’adresse-t-elle ?

	 Elle s’adresse aussi bien à celui qui :

	 	 prépare le message publicitaire

	 	 celui qui l’utilise

	 	 le distribue ou le fait distribuer

	 	 aussi à celui qui le publie ou le diffuse au Québec.47

	 Pourquoi l’Office de protection du consommateur a-t-il des motifs raisonnables 	
	 de croire que les compagnies Saputo Groupe Boulangerie inc. et P2P Promotion	
	 Publicité inc. ont commis des infractions relatives à l’interdiction de faire de la 	
	 publicité commerciale aux personnes de moins de 13 ans telle que stipulée aux	
	 articles 248 et 249 de la LPC ?

	 	 Parce que les techniques de promotion pour le produit « muffin Igor de Vachon » par l’intermédiaire 	
	 	 du CD, de la chanson d’Igor, des affiches illustrant la danse d’Igor, des publicités télévisées, d’un 	
	 	 site Web, des autocollants d’Igor, et des coupons de réduction applicables à l’achat du produit 	
	 	 sont utilisées pour diffuser des messages publicitaires à but commercial auprès d’enfants.
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	 Qu’en est-il de l’application de cette interdiction québécoise ?	

	 	 Nous constatons que l’application qui est faite des articles 248 et 249 de la LPC, depuis son 	
	 	 entrée en vigueur, ne permet pas une réelle analyse de son impact.

	 	 En dépit du cadre juridique, force est de constater que le marketing pour enfants connaît des	
	 	 manifestations que la loi ignore.

	 L’interdiction législative posée par l’article 248 de la LPC souffre-t-elle d’un 	
	 manque d’effectivité ?

	 Oui, quatre raisons principales expliquent, selon nous, le manque d’effectivité :

	 	 La possibilité laissée à l’annonceur d’invoquer l’argument selon lequel son message publicitaire	
	 	 échappe à l’interdiction du fait qu’il ne s’adresse pas seulement aux personnes de moins de 13  
		  ans. Ce motif est peu pertinent dans les cas des plaintes et des actions engagées par la Coalition 	
	 	 car les messages visés étaient clairement destinés aux jeunes ;

	 	 L’absence de définition dans la loi du terme « publicité » utilisé à l’article 248 et le risque 	
	 	 d’une perception restreinte de ce qui constitue une pratique publicitaire, excluant les seules 	
	 	 représentations visuelles ou sans message du produit, la publicité indirecte ou les pratiques 	
	 	 promotionnelles ;

	 	 En commençant par les mots « sous réserve de ce qui est prévu par le règlement » (c’est-à-dire 	
	 	 le règlement d’application de la loi), l’article 248 ouvre la porte à une série d’exceptions, 	
	 	 dont les messages apparaissant sur les vitrines, les étalages, les contenants, les emballages, les 	
	 	 étiquettes ou les annonces de spectacles. Ces exceptions sont elles-mêmes encadrées par des 	
	 	 conditions d’application, mais ces dernières peuvent manquer de clarté et laisser place à 	
	 	 interprétation. Les conditions d’application tantôt renforcent le principe de l’interdiction – ainsi, 	
	 	 un message publicitaire destiné aux enfants ne peut « représenter des habitudes de vie sociale 	
	 	 ou familiale répréhensibles », tantôt y dérogent – soit la création d’un personnage dans le but 	
	 	 d’annoncer un produit ou un service ne serait pas jugée déloyale. La pratique révèle clairement 	
	 	 que les exceptions prévues sont utilisées par l’industrie d’une manière telle que l’interdiction 	
	 	 légale se trouve vidée d’une grande partie de son contenu ;

	 	 À côté de ces trois lacunes qui appellent à une révision du texte des articles 248 et 249 de 	
	 	 la LPC, allant dans le sens d’un renforcement de leurs dispositions, s’ajoute une lacune qui 	
	 	 requiert, pour être corrigée, une redéfinition de l’action gouvernementale dans le sens de la	
	 	 mise en œuvre effective de la politique de protection du consommateur. Il s’agit de donner à 	
	 	 l’Office de Protection du Consommateur du Québec les ressources humaines et financières 	
	 	 indispensables pour lui permettre d’exercer sa mission générale de surveillance du marché 	
	 	 que lui confie le législateur.
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	 La protection juridique est-elle suffisante ?

	 	 Non, car malgré sa longueur d’avance en matière de protection des enfants, la loi québécoise ne 	
	 	 dispose pas d’un règlement d’application précis (le règlement est très général et rarement testé 	
	 	 par les tribunaux) et certaines définitions clés concernant la publicité destinée aux enfants 	
	 	 semblent trop larges pour garantir une réelle protection des enfants. 

	 	 Non, notamment pour traiter de l’annonce publicitaire destinée à la fois à des enfants et à des 	
	 	 adultes ou diffusées à une heure d’écoute susceptible de concerner les deux groupes. 

	 	 Non, car le nombre d’exceptions prévues et la diversité des pratiques exemptées par le règlement 	
	 	 d’application sont trop importantes.

	 	 Non, pour faire face aux nouvelles formes de marketing pour enfants.

	 	 Non, pour garantir l’indépendance des publicités éducative, culturelle ou civique qui, du fait 	
	 	 de leur caractère, ne sont pas visées par l’article 248 de la LPC et dont leur message peut être 	
	 	 récupéré à but commercial et promotionnel.

L’Équipe de la Coalition québécoise sur la problématique du poids
336, rue Sherbrooke Est, Montréal, (Québec), H2X 1E6
Téléphone : 514.844.0375 • Fax : 514.844.7510
info@cqpp.ca • www.cqpp.qc.ca
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LA CAMPAGNE DE LA COALITION POIDS SUR L’OBÉSITÉ ET LA PUBLICITÉ 
DESTINÉE AUX ENFANTS

La Coalition québécoise sur la problématique du poids à le mandat de susciter les consensus nécessaires 
pour revendiquer des modifications législatives et réglementaires et des politiques publiques dans trois 
secteurs stratégiques : agroalimentaire, socioculturel et environnement bâti, afin de favoriser la mise en 
place d’environnements facilitant les choix santé qui contribueront à prévenir les problèmes de poids.  

Étant donné que l’article 248 de la LPC à titre de politique publique nous permet, en tant que société, 
de protéger les enfants et de prévenir les problèmes de poids qui menacent leur santé, la	Coalition a 
lancé en février 2007 (avec la dénonciation de la campagne de promotion du gâteau Igor 	dans les 	
garderies) sa campagne en faveur de l’application de la Loi. 

	 Notre campagne vise trois objectifs :
	
	 	 Mettre en lumière les pratiques marketing des industries publicitaire et agroalimentaire qui	
	 	 visent les enfants;
	
	 	 Interpeller officiellement les autorités compétentes (OPC, Ministère de la justice);
	
	 	 Revendiquer l’application effective et transparente de l’article 248.
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